
Henri Beauregard 
J’ai à cœur notre communauté. 
Retraité actif, j’ai plein d’activités. 
Je propose de mettre mes expé-

riences profes-
sionnelles en 
économie et en 
finance pour 
formuler des 
proposit ions 
constructives 
pour le mieux- 
être de nos concitoyennes et conci-
toyens particulièrement sur le plan 
budgétaire, et pour corriger les ini-
quités introduites par le nouveau 
rôle d’évaluation foncière.   

John Dalzell 
Je vous entends. L’augmentation 

des taxes est 
inacceptable , 
résultat de mau-
vaises décisions. 
Le surplus a été 
dilapidé et la 
dette gonfle. Il 
faut faire preuve 

de rigueur. Une vraie consultation 
est essentielle. L’hôtel de Ville et les 
autres projets doivent compter sur 
le soutien des citoyens. – John 
Dalzell; une voix d’expérience. 

Paul-Philippe Landry 
Je vous entends, bien chers conci-
toyens. Je vous comprends. 
Reprenons le contrôle à Sainte-
Anne-des-Lacs. Contrôlons nos 
taxes. Contrôlons la vitesse. 
Protégeons nos 
lacs et notre 
biodiversité. 
Contrôlons le 
ton au conseil 
m u n i c i p a l . 
Votez Paul 
L a n d r y  : 
homme d’affaires avec beaucoup 
d’expérience communautaire; votre 
VRAI candidat indépendant.

À l’ouverture de la séance, le 
conseil municipal de Sainte-Anne-
des-Lacs (SADL) a adopté la liste 
des factures payées et des factures à 
payer au 31 janvier 2024 pour les 
sommes respectives de 192 704,71 $ 
et 144 757,47 $. Selon la mairesse, à 
cette date, le pourcentage du budget 
utilisé pour chacun des postes de 
dépenses correspondait à ce qui était 
initialement prévu. 

Travaux publics et voirie 
Le conseil municipal a confirmé la 
prolongation de cinq contrats. Le 
premier concerne le déneigement et 
le déglaçage des voies publiques et 
de certaines voies privées ouvertes au 
public du secteur A tandis que le 
deuxième touche le secteur B. Le 
troisième a rapport au lignage de 
certains chemins municipaux. Le 
quatrième s’applique au lignage 
pour la portion du chemin de 
Sainte-Anne-des-Lacs appartenant 
au ministère des Transports. Le cin-
quième concerne le balayage des 
rues municipales. 

De surcroît, la Municipalité a 
accepté l’offre de la Caisse 
Desjardins de la Rivière-du-Nord en 
ce qui a trait à son emprunt par bil-
lets, en date du 20 février 2024, 
pour quatre projets totalisant la 
somme de 655 600 $ : 115 500 $ 
pour le chemin des Ancolies, 17 
300 $ pour le chemin des Condors, 
159 518 $ pour les chemins des 
Cailles et des Cocotiers, et 363 282 $ 
pour les ponceaux des chemins des 
Aulnes, des Aiglons, et des Flores. 

Dépenses 
Le commutateur de transfert de la 
génératrice de l’hôtel de ville, qui 
avait été endommagé par la foudre le 
1er juin 2023, sera finalement 
changé afin de permettre le démar-
rage automatique lors d’une panne 
de courant. Les coûts de remplace-
ment de 15 459 $ (frais de raccorde-
ment) seront remboursés par l’assu-
reur. De plus, les élus municipaux 
ont autorisé le renouvellement de 
quatre tenues intégrales de travail 
auprès de L’Arsenal, un fournisseur 
d’équipement de protection contre 

les incendies, pour le prix de 3 095 $ 
chacune. 

En outre, alors qu’une dépense de 
20 000 $ avait été autorisée pour 
l’achat d’un tracteur à gazon, qui 
agit aussi en tant que Zamboni pour 
la patinoire municipale, une somme 
excédentaire de 1 037,16 $ a été 
retournée au fonds de roulement 
étant donné que le coût réel de ce 
véhicule n’était que 18 962,84 $. 

Puis, à des fins de transparence, le 
conseil municipal s’est prononcé 
favorablement pour que tous les 
organismes qui reçoivent un soutien 
financier de la Municipalité de 
5 000 $ et plus soient dans l’obliga-
tion de transmettre une reddition de 
compte aux autorités municipales. 

Administration 
Sous la recommandation de la direc-
trice générale, les élus municipaux 
ont entériné la nomination de 
Robert Dufort à titre de directeur au 
Service de l’urbanisme. De plus, en 
raison des besoins grandissants de 
SADL en ce qui a trait aux commu-
nications, ils ont également modifié 
le statut d’emploi de l’agente aux 
communications qui travaillera dé-
sormais à temps plein. 

En réaction aux plaintes récur-
remment formulées par bon nombre 
de citoyens, les élus ont confié la 
refonte du site Web de SADL à la 
firme Numérique.ca pour un tarif 
annuel d’environ 4 500 $ dans l’ob-
jectif d’en faciliter la navigation. 

Avec cet abonnement, la Munici-
palité pourra également profiter du 
Conseil sans papier (CSP), un outil 
numérique efficace qui génère auto-
matiquement les ordres du jour, les 
procès-verbaux et les résolutions. 

Environnement 
Dans le cadre du Programme estival 
d’accompagnement de protection des 
lacs, la Municipalité octroie un 
contrat au Conseil régional de l’en-
vironnement des Laurentides pour 
la somme de 23 345 $ afin d’engager 
un agent de liaison à l’été 2024. 

De plus, avec une enveloppe bud-
gétaire de 20 000 $ pour analyser et 
prioriser un nouveau projet, le 
Service de l’environnement a fait 
son choix : ce sera le projet de pro-
tection et d’intégration de l’eau sou-
terraine en aménagement du terri-
toire. 

Aussi, le conseil de SADL a auto-
risé un emprunt temporaire à la 
Caisse Desjardins de la Rivière-du-
Nord à propos des contrats d’ingé-
nierie octroyés pour l’étude de sécu-
rité des barrages. Deux soumission-
naires ont été retenus : Parallèle 54 
Expert-Conseil s’occupera du lac 
Suzanne pour 48 550 $ et du lac 
Colette pour 49 650 $ tandis que 
Stantec se chargera du lac Johanne 
pour 54 985 $. 

Enfin, afin d’offrir un incitatif aux 
citoyennes qui souhaiteraient faire 
l’achat de produits d’hygiène mens-

truelle durables et ainsi réduire la 
quantité de matières résiduelles, le 
conseil municipal a adopté une poli-
tique de subvention à cet effet. 

Urbanisme 
Afin d’augmenter les conditions de 
vie, d’habitation et de salubrité sur 
son territoire, la Municipalité pré-
voit de signer un protocole d’en-
tente de collaboration avec le CISSS 
des Laurentides en vue d’améliorer 
les services aux personnes vivant 
avec un trouble d’accumulation et 
d’encombrement. 

Territoire électoral 
Pour procéder à la reconduction de 
la division du territoire de la muni-
cipalité en districts électoraux, les 
élus demandent à nouveau l’appro-
bation de la Commission de la 
représentation électorale. Selon les 
élus de SADL, cette volonté de scin-
der le territoire est justifiée, 
puisqu’elle permettrait d’assurer une 
meilleure obligation redditionnelle 
des conseillers municipaux face à 
leurs districts respectifs et favorise-
rait les candidats indépendants au 
cours des élections. De plus, aux 
dires de la mairesse, cette mesure 
économiserait de grosses sommes 
d’argent pour SADL lorsqu’un siège 
d’élu devient vacant, comme c’est 
actuellement le cas avec le district 
no 1, puisqu’il n’est pas nécessaire de 
déclencher des élections générales : 
une élection partielle suffit.
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Séance ordinaire du 12 février 2024

Élection partielle à Sainte-Anne-des-Lacs – Candidats du district no1

- Abattage - Émondage 
- Déneigement de toiture 
- Déboisement : terrains et chemins 
- Service de déchiquetage - Prix compétitifs

Mario Binette, propriétaire 

450-712-7728

Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 

La rédaction – Des élections partielles se tiendront le 25 février de 10 h à 20 h au Centre 
communautaire de Sainte-Anne-des-Lacs. Les résidents du district 1 sont invités à voter 
pour l’un des trois candidats en lice. Le vote par anticipation se déroulera le dimanche 
18 février de 12 h à 20 h au même endroit. Le Journal présente un petit texte de présen-
tation de chacun des trois candidats. Pour toute demande d’information relative aux élec-
tions, vous pouvez contacter la directrice des élections en communiquant avec Johanne 
l’Africain au 450 224-2675.

Numéro 
du 

contrat
Nom de 
la firme Coûts pour 2024 Coûts pour 

2025

1  Pavage Jéromien 471 870,00 $ 479 232,00 $

2  Pavage Jéromien 397 778,00 $ 398 020,00 $

3  Lignes-Fit 16 590,40 $ 17 982,20 $

4  Lignes-Fit 8 167,00 $ 8 167,00 $

5  Entretiens 
 J.R. Villeneuve 73 469,03 $ 73 894,43 $

Contrats - travaux publics et voirie


